
Burundi : Nouveau Bras de fer entre la justice et les médias indépendants

RFI, 11 novembre 2011BurundiÂ : trois radios privÃ©es sommÃ©es de fournir leurs sources de financementAvec notre
correspondant Ã  BujumburaLe bras de fer est de nouveau engagÃ© entre la justice du Burundi et les trois principaux
mÃ©dias indÃ©pendants de ce pays, accusÃ©s rÃ©guliÃ¨rement par le pouvoir d'Ãªtre proches de l'opposition. Les responsables
de ces trois stations ont Ã©tÃ© pour la premiÃ¨re fois convoquÃ©s en mÃªme temps, hier jeudi 10 novembre, et sommÃ©s de
fournir leurs sources de financement, ce qu'ils ont refusÃ© de faire.Les responsables des trois stations privÃ©es sont arrivÃ©s
presque en mÃªme temps devant le parquet de Bujumbura. Puis ils ont Ã©tÃ© interrogÃ©s tour Ã  tour, par des substituts du
procureur, qui les ont sommÃ©s de fournir le rÃ¨glement dâ€™ordre intÃ©rieur, les statuts, ainsi que les sources de financement
de leur station, sans aucune autre forme dâ€™explication.
AprÃ¨s plus de trois heures dâ€™interrogatoire, le directeur de la radio publique africaine Eric Manirakiza, a rÃ©sumÃ© sa ligne
de dÃ©fense : Â«Â On ne peut pas les produire, et nous sommes prÃªts Ã  toutes les Ã©ventualitÃ©s. On est accusÃ©s de quoi
?Â Â»De mÃªme, les responsables de deux autres stations ont Ã©galement refusÃ© dâ€™obtempÃ©rer, en dÃ©nonÃ§ant une
instrumentalisation de la justice : Â«Â Câ€™est une forme dâ€™intimidation, une forme de harcÃ¨lement, pour tenter de faire taire
les voix discordantes, mais cela ne peut pas Ãªtre acceptÃ© !Â Â».Depuis plusieurs mois, et la rÃ©surgence de nouvelles
violences au Burundi, les journalistes des trois stations sont convoquÃ©s par le parquet au moindre papier qui dÃ©range le
pouvoir. Et il y a deux jours, ce sont les rÃ©dacteurs en chef de ces trois stations qui ont Ã©tÃ© entendus.Le porte-parole de
la Cour suprÃªme, qui est en mÃªme temps porte-parole du ministÃ¨re public dans le systÃ¨me burundais, appelle au
calme. Il assure quâ€™on ne peut pas mettre en doute lâ€™indÃ©pendance de la justice de ce pays.Â«Â Ce nâ€™est pas un
acharnement, Ã§a, Ã§a rentre dans le cadre du travail quotidien du ministÃ¨re public. Et si le ministÃ¨re public dÃ©pend du
ministÃ¨re de la Justice, câ€™est tout Ã  fait normal. Câ€™est la ConstitutionÂ Â», aâ€“t-il conclu.
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